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4 Procédure de confirmation (renouvellement) d’enregistrement d’étranger 

Après la procedure d’enregistrement d’étranger ,il vous est nécessaire d’en faire la confirmation 

(renouvellement), en principe à la cinquième année de l’obtention ou à la septième année si vous possédez le 

statut permanent, ou encore chaque année si votre séjour au Japon n’atteint pas encore un an en tout, ou 

encore si vous n’avez pas de statut de résidence. Pas besoin de cette procédure pour les personnes de moins 

de 16 ans, par contre, dès l’âge de 16 ans révolus il est obligatoire d’y procéder dans les 30 jours à partir de la 

date d’anniversaire des 16 ans. 

documents à fournir déposer à / se renseigner à de quand , à quand Frais 

1 Formulaire du Certificat 
d’enregistrement 
d’étranger 

2  Carte d’enregistrement 
d’étranger 

3  Passeport  
4  2 photos d’identité 
∙format : 4.5cm x 3.5cm 
   ∙ moins de 6 mois 
∙buste, tête nue  

Au guichet de la mairie 
correspondant au lieu du 
domicile 

En principe, tous les 5 ans après 
l’enregistrement pour ceux  qui ont 
plus de 16 ans, (tous les 7 ans pour le 
possesseur du statut permanent et du 
statut spécial permanent,  tous les ans 
pour l’étranger dont le séjour au Japon 
n’atteint pas encore un an en tout et 
pour l’étranger qui n’a pas de statut de 
résidence)   
-Dans les 30 jours à partir de la date 
anniversiare des 16 ans  
 

Gratuit 
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